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IInnttrroodduuccttiioonn  
 

Lors de cette 12ème édition, nous avons enregistré une participation de 23 classes reparties sur l'ensemble du bassin de la Loire. 
Pour des raisons diverses, uniquement 20 œuvres géantes ont été réalisées pour le concours Rivières d’Images et Fleuves de Mots par 
les enfants de la maternelle au collège.  

Le concours Rivières d’Images et Fleuves de Mots est toujours organisé par SOS Loire Vivante sur le bassin de la Loire et 
coordonné internationalement par ERN (European Rivers Network) sur d’autres bassins européens.  

Chaque année, pour améliorer le contenu de notre programme et sensibiliser notre jeune public à un plus grand nombre d’aspects 
écologiques et culturels de la Loire, un nouveau thème est choisi. Pour la douzième édition les travaux des jeunes ligériens se sont 
orientés sur le thème "La Loire coule entre ses îles et ses grèves de sables". 

 
Il s'agit de faire découvrir aux élèves un visage de la Loire qui se retrouve particulièrement en Loire moyenne et Loire aval mais 

présente épisodiquement en Loire amont, la Loire des montagnes, peut être plus sauvage. Différences entre les milieux naturels, la 
géologie, les espèces animales et végétales rencontrées, l'architecture des châteaux et des villages, les pratiques de navigation, la 
dynamique de la rivière...Le sentiment d'appartenance à un même bassin ainsi renforcé doit permettre d'aboutir à la notion de solidarité de 
bassin. 

 
Pour donner un nouvel élan à ce projet SOS Loire Vivante-ERN France a décidé de renouveler le concept. Nous avons mis en place un 
suivi et une aide plus approfondis du travail des classes et pour permettre une meilleure appropriation de la notion de bassin versant, elles 
ont été mises en relation deux par deux, pour constituer un réseau de Correspondants de Loire. 
 
Cette année, nous avons innové avec une restitution des œuvres sous la forme d'une exposition dans une ville et une région "hôte". Elles 
ont été présentées auprès d’un large public permettant avant tout la valorisation du travail des élèves mais également de montrer 
l'implication des partenaires locaux. Le jury était composé de personnalités de la région « hôte ». La Loire aval en juin 2009, une autre 
région sera choisie pour la prochaine édition. 

 
 

RRééppaarrttiittiioonn  ddeess  ccllaasssseess  ppaarr  rrééggiioonn    
 
L’opération invitait les classes de tous les horizons du bassin de la Loire à explorer leur affluent local et à en faire une restitution 

artistique collective. 
 

Auvergne :  2  Pays de la Loire :  5 
Bourgogne :  1  Rhône Alpes :  10 
Centre :   2    
 
 
   

RRééuunniioonn  dduu  jjuurryy  eett  iinnaauugguurraattiioonn  ddee  ll’’eexxppoossiittiioonn  eenn  MMaaiinnee  eett  LLooiirree  
 

Pour cette douzième édition, 2008-2009, les œuvres des 20 classes participantes ont été exposées dans le cadre des 20 ans de 
la Sauvegarde de la Loire Angevine du 8  au 15 juin aux Ponts de Cé, en Maine et Loire. 
 

SOS Loire Vivante – ERN France 

8 Rue Crozatier 43000 Le Puy en Velay - France 

+33(0)4 71 05 57 88 (Tél / Fax)     +33(0)4 71 02 08 14 (Tél) 

sosloirevivante@rivernet.org 

www.sosloirevivante.org     www.ern.org 
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Un jury de professionnels s’est réuni le 12 juin au site canelle des Ponts de Cé pour élire les œuvres lauréates du concours 
Rivières d’Images et Fleuves de Mots. 
  

Le rôle des membres du jury a consisté à apprécier les représentations plastiques et poétiques des nombreuses classes 
participantes, mais aussi la démarche pédagogique qui a été mise en œuvre pour aboutir à cette réalisation. Le jury a eu des difficultés à 
se départager mais différents prix ont été remis par niveau (maternelle – CP, primaire, collège).  
 
 

 

Le jury professionnel était composé de :  

• Martine CHATEL  Professeur à l'Ecole supérieure des Beaux Arts d'Angers 

• Christine BESSON Conservatrice Musée d'Angers 

• Noêl CHAPELET Administrateur Maison de la Loire de St Mathurin-sur-Loire 

• Annie ROUSSEL Conseillère municipale – Ancienne enseignante 

• Jean-Paul GISLARD Photographe – Cinéaste 

• Paul BADIN Professeur retraité-Poète de la Loire 

 
• Jean Paul VAILLANT Président des artistes ligériens 

 
 

LLaa  lliissttee  ddeess  ccllaasssseess  ggaaggnnaanntteess  ddee  llaa  1122èèmmee  ééddiittiioonn  
 

 

Prix Ecole Classe Ville Œuvre 

Prix Maternelle 
Ecole St Jean Saint 

Maurice 
GS – CE1 42170 Saint Jean Saint Maurice Le Ris dans son lit 

Prix 
Elémentaire 

Ecole André Malraux CE2 – CM1 49130 Les Ponts de Cé La Loire aux mille couleurs 

Prix Collège Collège Michel Servet  3 ème 42190 Charlieu Silhouette écologique 

Prix coup de 
coeur 

Ecole André Malraux  CE1 - CE2 49130 Les Ponts de Cé La Loire de nos rêves 

 
Toutes les œuvres sont consultables sur le site internet : www.rivernet.org/rifm.htm 

 

LLeess  pprriixx    
 

Les classes lauréates se virent attribuer des lots comprenant des livres, des posters et des jeux sur le thème de l’eau.  
Chaque participant, environ 500 enfants, a reçu un lot de cartes postales comprenant la reproduction de sa propre toile et des 

oeuvres lauréates de cette onzième édition.  
 
 
 

 

PPaarrrraaiinnss  eett  ssppoonnssoorrss  
 

Le projet, parrainé par le philosophe Edgar MORIN et par l’artiste Môrice BENIN, a également reçu toute la sympathie du 
biologiste Jean-Marie PELT, du poète anglais Kenneth WHITE, du chanteur Charlélie COUTURE, de la chanteuse Anne SYLVESTRE et 
de la fille de l’académicien Maurice GENEVOIX, Sylvie GENEVOIX, qui a fait partie du jury deux années de suite. 

 

Le travail des membres du jury 
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Les œuvres géantes (2m50 par 1m55) figurant la Loire et ses multiples affluents ont été réalisées comme l’année dernière sur 
bâche de coton offerte par DEVEAUX S.A.  

Les partenaires du projet 2008-2009 sont la DIREN Centre via le Plan Loire Grandeur Nature, l’Etablissement Public Loire, les 
Ministères de l’Environnement et de l’Education Nationale, les inspections académiques et les rectorats du bassin de la Loire, UniLever 
France.  
 


